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Ces lignes directrices ont été établies avec l’appui de la Confédération internationale des sports de chevaux (IHSC).
Elles fournissent les renseignements opérationnels qui aideront les Pays membres de l’OIE à :

mettre en place une zone indemne de maladies des équidés (EDFZ)
présenter un dossier en vue de la publication d’une auto-déclaration d’EDFZ par l’OIE
contrôler les transferts internationaux de chevaux au moyen de certificats vétérinaires spécifiques.
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